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Stage à la représentation permanente de la FIACAT auprès des Nations 

Unies à Genève 

 

Présentation de l’association  

La Fédération internationale des ACAT, la FIACAT, est une organisation internationale non 

gouvernementale de défense des droits humains, créée en 1987, qui lutte pour l’abolition de la 

torture et de la peine de mort. La Fédération regroupe une trentaine d’associations nationales, 

les ACAT, présentes sur trois continents. La FIACAT a pour mandat de représenter ses membres 

auprès des organismes internationaux (ONU) et régionaux (Union européenne, Union africaine, 

Conseil de l’Europe) de défense des droits humains. La FIACAT renforce les capacités des 

membres de son réseau : elle aide ses membres à se structurer et soutient le processus qui fait 

des ACAT des actrices de poids de la société civile, capables de sensibiliser l’opinion publique 

et d’avoir un impact sur les autorités de leur pays. Elle contribue à faire vivre le réseau en 

favorisant les échanges, en proposant des formations régionales ou internationales et des 

initiatives communes d’intervention. 

 

Missions  

Dans le cadre de son mandat et afin de renforcer les activités de documentation et d’analyse des 

données des ACAT, la FIACAT recherche un·e stagiaire pour appuyer le Secrétariat 

international.  Le stage portera notamment sur la formation des ACAT aux outils de collecte et 

de stockage des données, dans le cadre de leurs activités de documentation et d’analyse des 

allégations de torture et de traitements cruels, inhumains et dégradants, ainsi que de leur travail 

de reporting auprès des mécanismes onusiens de protection et de promotion des droits humains. 

Le ou la stagiaire assistera la Représentante auprès des Nations unies et contribuera à la 

préparation des actions de plaidoyer devant les mécanismes onusiens. À ce titre, il ou elle 

participera notamment à la rédaction de rapports alternatifs et de déclarations orales, à 

l’élaboration de notes juridiques relatives à la peine de mort ainsi qu’à la torture et aux 

traitements cruels, inhumains et dégradants, et à la préparation de soumissions de cas 

individuels destinées aux procédures spéciales des Nations unies. 

 

 

 



Missions du stage : 

• Appui à la rédaction de plaintes et communications individuelles auprès des procédures 

spéciales de l’ONU  

• Formation et accompagnement des ACAT à la collecte, au stockage et à l’analyse de 

données  

• Travail de plaidoyer international devant le Conseil des droits de l’homme et les organes 

de traités: préparation de rapports alternatifs, notes juridiques, déclarations orales, 

événements parallèles  

 

Profil recherché: 

• Master en droit international / droits humains / relations internationales / sciences 

politiques/ solidarité internationale 

• Expérience dans la préparation et la rédaction de documents juridiques 

• Très bonnes capacités rédactionnelles en français et anglais  

• Compétences en organisation, autonomie, rigueur, esprit d’initiative  

• Atout : connaissance et maîtrise des outils de collecte et vérification de données dans 

les sources ouvertes 

 

 

Lieu du stage :  

• Stage basé au bureau de représentation de la FIACAT auprès des Nations Unies à 

Genève.  

 

Conditions d’embauche :  

• Stage requis dans le cadre d'une formation supérieure, convention de stage obligatoire 

• Stage de 6 mois à compter du mois de juin 2026  

 

Les candidatures (CV, lettre de motivation et les coordonnées d’un·e référent·e) sont à adresser 

au plus tard le mercredi 13 mai 2026, par courriel uniquement, à Mme Émeline Swiderski, 

Représentante permanente de la FIACAT auprès des Nations Unies (fiacat.onu@fiacat.org). 

Les entretiens auront lieu au bureau de représentation de la FIACAT à Genève ou par 

visioconférence. Toute personne envoyant un dossier de candidature recevra une réponse, merci 

de ne pas appeler. 

Les dossiers incomplets ne seront pas examinés. 

 

 


